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La séance est ouverte à 10 h 30. 

POINT 99 DE L'ORDRE DU JOUR : RAPPORTS FINANCIERS ET COMPTES ET RAPPORTS DU 
COMITE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES (suite) (A/33/5, Vol. I à IV et Add.l, 2 et 4 à 
8, A/33/171) 

a) ORGANISATION DES NATIONS UNIES (suite) (A/33/5, Vol. I, A/33/171, par. 2 à 21) 

1. M. PEDERSEN (Canada) tient à féliciter le Comité des commissaires aux comptes 
pour son excellent rapport, qui' incorpore pour la première fois les modifications 
importantes introduites en 1976 dans la méthodologie suivie par le Comité. En 
particulier, l'adoption d'une nouvelle conception des opérations de vérification 
des comptes axée sur la vérification des systèmes est une initiative importante qui 
va dans le sens du renforcement de la gestion financière de l'Organisation. Il est 
bien certain que si les systèmes financiers eux-mêmes comportent des points faibles, 
la rectification des opérations ne suffira pas à résoudre tous les problèmes. 
En conséquence, si la délégation canadienne appuie l'objectif du Comité de procéder 
à un examen permanent des systèmes financiers, elle reconnaît que cela n'empêche 
nullement de vérifier également les opérations selon que de besoin. 

2. La délégation canadienne, qui a examiné les exemples de gestion financière 
qui ont donné lieu à des critiques dans le rapport du Comité, croit comprendre que 
des consultations ont lieu entre le Comité des commissaires aux comptes et le 
Secrétariat et que la plupart des cas immédiats portent sur des questions qui 
peuvent être traitées de façon satisfaisante dans le cadre de procédures en 
vigueur. La délégation canadienne espère donc que la Commission s'occupera surtout 
des mesures à prendre afin de remédier aux systèmes financiers qui donnent lieu 
à des situations de ce genre plutôt que de faire porter ses efforts sur des cas 
particuliers. Ces exemples illustrent néanmoins la nécessité d'apporter de nouvelles 
améliorations aux procédures de contrôle financier. D'ailleurs, le Comité des 
commissaires aux comptes a rappelé qu'il était parvenu à la conclusion générale 
que les systèmes financiers actuels ne permettaient plus de répondre de façon 
satisfaisante à la croissance, à la complexité et à la diversité croissantes des 
activités fortement décentralisées de l'Organisation des Nations Unies. 

3. Un grand nombre d'Etats Membres se heurtent à de graves difficultés économiques 
et il est donc naturel que la Commission veille à ce que l'on fasse preuve de 
prudence dans l'exécution du budget, qui doit se conformer aux objectifs fixés. 
Le Comité des commissaires aux comptes a fait à cet égard deux recommandations 
fondamentales visant à remédier à la présente situation. En premier lieu, le 
Contrôleur devrait pouvoir orienter, guider et diriger à l'échelon central 
l'ensemble des fonctions financières, et plus précisément : a) donner des conseils 

concernant tous les systèmes financiers et les systèmes connexes, au Siège et dans 

les bureaux extérieurs et étudier et approuver les systèmes nouveaux; b) intervenir 

directement dans la nomination, le perfectionnement et l'évaluation du comportement 

professionnel de tous les fonctionnaires des finances et de toutes les personne� 
ayant des responsabilités financières importantes. En deuxième lieu, il faudrait 

qu'il y ait au Bureau des s�rvices f�nanci:rs un f�n2tion�aire supérieur.des 

finances relevant du Controleur, qui serait charge a plein temps de la mise au 

point d; la conception, de la mise en place et de l'évaluation des systèm:s.
de 

. 
gesti�n et de contL·Ôle financiers; ce fonctionnaire devrait avoir les qualifications 

/ . . .  
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(M. Pedersen, Canada) 

les connaissances, les responsabilités, l'autorité et l'expérience voulues, ainsi 
que les ressources en personnel nécessaires, pour élaborer, mettre en place et 
évaluer les systèmes de gestion et de contrôle financiers. 

4. La délégation canadienne appuie pleinement ces propositions. Bien que le 
Règlement financier et les règles de gestion financière de l'Organisation des 
Nations Unies donnent déjà au Contrôleur des pouvoirs suffisants pour lui permettre 
de s'acquitter de ses attributions, il n'en demeure pas moins que les chefs de 
secrétariat prennent souvent des mesures sans lui en référer, en particulier en 
ce qui concerne les allocations, si bien que le Contrôleur ne peut avoir la 
certitude que les fonds sont dépensés avec prudence et pour les fins auxquelles ils 
on t été alloués. M. Pedersen estime donc, comme le Comité des commissaires aux 
comptes, que les attributions du Contrôleur devraient être renforcées. Un système 
de contrôle du genre de celui qui est proposé par le Comité ne peut fonctionner 
de façon pleinement efficace que si tous les chefs de secrétariat qui reçoivent 
des fonds rendent compte intégralement de leur utilisation au Contrôleur, c'est­
à-dire reconnaissent pleinement le rôle de celui-ci dans la gestion et l'examen 
de tous les systèmes financiers. 

5. En ce qui concerne la deuxième recommandation, la délégation canadienne 
appuie la création d'un groupe chargé de la mise en place et de la surveillance 
de l'ensemble des systèmes de gestion et de contrôle financiers. De par leur 
nature dynamique, de tels systèmes nécessitent une attention permanente. En 
conséquence, la délégation canadienne demande instamment aux membres de la 
Commission d'approuver les ressources nécessaires pour permettre à l'Administration 
de mener à bien ces tâches très importantes. Conformément à sa position générale 
sur les demandes de crédits additionnels, la délégation canadienne souhaiterait 
qu'une partie tout au moins de ces nouvelles dépenses soit financée en procédant 
à une nouvelle répartition des ressour ces disponibles. 

6. M. PALAf.1ARCHUK (Union des Républiques socialistes soviétiques) note que, 
si le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies a pris certaines mesures pour 
donner suite aux recommandations du Comité des commissaires aux comptes, dans un 
certain nombre de cas toutefois, les textes budgétaires sont imprécis, le contrôle 
des allocations est défectueux, et les systèmes financiers n'établissent pas et ne 
mesurent pas la responsabilité comptable des directeurs de programme, comme le 
souligne le rapport du Comité (A/33/5, chap. IV. par. 19). A ·ce propos, 
rapports financiers présentés à la Cinquième Commission ne fournissent pas de 
renseignements suffisants pour lui permettre d'évaluer la situation financière et 
économique de l'ONU. Par exemple, si les tableaux contenaient des données sur les 
dépenses consacrées aux heures supplémentaires et au personnel temporaire dans 
chaque service du Secrétariat, il serait possible d'analyser si ces dépenses se 
justifient économiquement. 

7. Le Comité des commissaires aux comptes a établi que la Division du budget 
n'exerce pas de contrôle efficace sur les dépenses effectuées par les divers services 
du Secrétariat. Ainsi, ces services continuent à engager

/
des d�penses, mêm: sans 

autorisation de la Division, ce qui élimine le contrôle necessaire et entra�ne un 
dépassement des crédits. Cette situation permet la dilapidation des fonds de 

I . . .  
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(M. Palamarchuk, URSS) 

l'Organisation et même des fraudes, comme il ressort des paragraphes 52 à 54 du 
rapport du Comit é des commissaires aux comptes. L'Administration et le Secrét ariat 
de 1 1 ONU doivent prendre les mesures qui s'imposent pour mettre fin à ces pratiques, 
Elle y sera aidée par les recommandat ions import antes du Comité des commissaires aux 
compt es, que la délégation soviét ique approuve dans leur ensemble. 

8. La délégation soviétique rappelle que lorsque le budget-programme biennal a 
été adopté, à la trente-deuxième session de l'Assemblée générale, elle s'est élevée 
catégoriquement contre l 'inclusïon dans le budget de crédits destinés à couvr ir 
le service des intérêts et le remboursement du principal des obligations émises 
par l'ONU pour financer les opérations menées au Congo et au Moyen-Orient. La 
délégation soviét ique réaffirme s a  posit ion de principe selon laquelle ces dépens es 
ne doivent pas figurer au budget ordinaire de l'ONU. 

9. D'autre part, au sens de l'Article 17 de la Charte, le budget ordinaire de 
l'ONU est destiné exclusivement à des fins administratives et non au financement 
de l'assistance technique qui doit êt re fournie sur une base volontaire et doit 
donc être exclue du budget ordinaire de l'ONU, pour être incorporée à celui du PNUD. 

10. Cela étant, la délégat ion soviétique ne s'élèvera pas contre l'adoption des 
rappor ts du Comité des commissaires aux comptes. 

11. M. STUART (Royaume-Uni) tient à félicit er le Comité des commissaires aux 
comptes pour l'analyse t rès utile qu'il a faite des points faibles du système de 
préparation et d'exécution du budget de l'Organisation des Nations Unies. La 
délégation du Royaume-Uni appuie les conclusions du Comité concernant l'importance 
de la vérification des systèmes et la nécess ité d'allouer au Bureau des services 
financiers des ressources supplémentaires pour lui permettre de remédier aux défauts 
du système actuel. Elle approuve les observations du Comité consultatif sur la 
question des ressources dont il faudrait disposer à cette fin. La délégation du 
Royaume-Uni souscrit également à la conclusion du Comité consultatif selon lequel le 
Règlement financier actuel de l'Organisation des Nations Unies ainsi que les règles 
de gestion financières prévoient déjà des dispositions concernant l'attribution 
des pouvoirs et les fonctions d'orientation nécessaires à la mise en oeuvre des 
modifications recommandées par le Comité des commissaires aux compt es. D'autre part, 
le renfor cement des effect ifs du Bureau des services financiers devrait per mettre 
au Contrôleur d'améliorer la préparation du budget-pr ogramme conformément aux 
directives qui ont été définies par l'Assemblée générale. 

12. En ce qui concerne l'exécution du budget, l'impératif essentiel est de renfor�er 

les pouvoirs att ribués au Contrôleur dans ce domaine. La délégation du Royaume-Uni 

est convaincue que lorsque les mesures voulues auront été prises à cet effet, le 

système financier fonctionnera de façon nettement plus satisfaisante que p ar le_ 
passé. Toutefois, il convient de not er que malgré les points faibles dont a �ait 

état le Comité des commissaires aux comptes, ce syst ème n'a pas somme toute si mal 

fonctionné jusqu'à présent. C'est pourquoi, tout en reconnaissant que la nouvelle 

orientation axée sur la vérification des système est une innovation importante, on 

ne doit pas pour autant perdre de vue l'utilité fondamentale des procédures 

t raditionnelles de vérification des diverses opérations, qui doivent donc continuer 

d'être appliquées concurremment. 

/ . . . 
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13. M. HAXTHAUSEN (Danemark) fait observer que le Danemark e st un petit pays qui 
verse néanmoins des contributions relativement importantes au budget de l'ONU par 
le biais de contributions volontaires substantielles. En effet, le Danemark croit 
en l'Organisation des Nations Unies et attache la plus grande imp ortance à ses 
activités. C'est pourquoi la délégation dan oise suit avec un intérêt particulie r 
tous le s e fforts qui sont déployés pour assurer que les fonds mis à la disposition 
de l'Organisation soie nt utilisés avec le maximum d'efficacité. Une bonne partie 
de l'opinion publique au Danemark est assez sceptique quant à l'opportunité 
d'acheminer des fonds par l'intermédiaire d'un mécanisme administratif assez lourd 
et a tendance à craindre qu'une fraction trop élevée des sommes en cause ne soit 
consacrée a�x dépenses d'administrat ion. Il est donc indispensable de pouvoir 
réfuter ce genre d'arsuments en soulignant que l'e xistence à l'Organisation des 
Nations Unies d'un système très efficace garantit que le s fonds alloués sont 
véritable ment utilisés à bon escient. 

14. La délégation danoise comprend parfaitement toutes les difficultés que pose 
la gestion de cette immense organisation que sont les Nations Unies, dont les 
activités sont extrêmement variées et qui connaît en outre un processus de 
développemen t rapide. L'observation selon laquelle il importe d'exerce r un contrôle 
rigoure ux sur l'utilisation des fon ds ne doit donc pas être considérée comme une 
critique à l'égard du Secrétariat. La réalisation de cet objectif est e n  effet 
indispensable en raison de la situation financière précaire de l'Organisation. 
La délégation danoise appv.ie en conséque nce les efforts des commissaires aux comptes 
pour re nforcer l'efficacité du contrôle budgétaire et a noté à cet égard avec 
satisfaction la ferme volonté de l'Administration de coopérer avec les commissaires 
aux comptes et de donner suite à leurs recommandations. 

15. Les recommandations faites par le Comité des commissaires aux compte s au sujet 
de la réforme des mécanismes de contrôle budgétaire sont d'une extrême imp ortance 
car elles devraient pe rmettre de mieux contrôler les résultats effectivement 
obtenus par rapport aux sommes dépensées. Le représe ntant du Dane mark a en 
particulier à l'esprit, le paragraphe 46 b) du rapport spécial du Comité où l'on 
recommande "d'identifier les produits de chaque sous-programme , chaque fois que 
cela est possible" ainsi que le paragraphe 61 f) du même rapport qui souligne 
l'importance de "l'analyse périodique des écarts e ntre les plans approuvés et les 
résultats effectifs". La recommandation faite au paragraphe 46 e) tendant à "inclure 
les recettes et dépenses extra-budgétaires" est également importante. Il serait 
utile à cet égard d'avoir quelque s indications supplémentaires sur les objectifs 
visés et de connaître en particulier jusqu'à quel point on a l'intention de 
renforcer l'exe rcice du contrôle budgétaire. De l'avis de la délégation danoise, 
il faut se garder de donner à ce contrôle un caractère si détaillé e t  technique 
qu'il risquerait de faire obstacle à une gest ion e fficace. 

16. M. GARRIDO (Philippines) souhaiterait que le Secrétariat précise si le s 
engagements de dépenses ordonnancés par l'agent certificateur désigné par le 

Contrôleur le sont exclusivement dans les limites des montant s  alloués où bie n 
jusqu'à concurre nce des ressources dont dispose le Secrétaire général. 

/ . . .  
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1 7 . M. GOSS ( Australie ) tie nt à fél ic ite r  le Comi té de s commis sai re s  aux comp tes de 
son exce lle nt rappo rt qui per me t  d ' éval ue r  trè s ut ileme nt dans que lle me sure les 
fonds allo ués à l' Organisatio n  de s N at ions Unie s  so nt ut ilis és à bo n e sc ie nt .  La 
délégati on austr ali enne attac he une impo rtance particuli è re à la re commandat ion des 
commi ssaires aux comp te s  te ndant à re nfo rce r  le s att ributio ns du C ont rôle ur de 
façon que ce lui-ci puisse o rie nte r, guide r et  dirige r à l'é c helon c e ntr al l'en semble 
de s fo nc tions fin anciè re s. Il e st en e ffe t i ndispe n sable de p rocéde r  e n  pe rman ence 
à l ' e xame n de s syst ème s  financie rs de faço n  que , lo rsqu' i l  s 'avère que ce s systèmes 
ne fo nctionne nt pas de faço n p leine me nt sati sfai sante , o n  puis s e  p rocéde r  aux 
aj usteme nts néce ssaire s sans devo ir atte ndre l'in te rve nt io n d ' o rganisme s e xt érieurs 
de co ntrôle e t  d ' e xame n de ce � système s.  M .  Go ss a dé j à  eu l' o c c asio n d ' e xprimer 
le s rése rve s de la délé gation  aust ralienne au suj e t  de la rec ommandatio n  faite 
par le Co mi té consultatif au suj e t  de l a  mise e n  pl ace d ' un  groupe des syst ème s 
do nt e lle e sti me qu ' e lle ne prévoit pas toute s  les res s ourc e s néce ssaires pour 
pe rme ttre à ce  gro upe de s' acquitte r  ple ine me nt de s fo nct io ns qui lui se raie nt 
co nfiée s .  D 'autre part, l a  d élégatio n austral ienne ne peut e n  aucune man iè re 
so usc rire à l 'opinion du Comité co nsultat if selon laquelle la mis e  en pla ce d'un 
no uveau systè me de ge st io n et de c ontrôle fi nanciers po urrait c o nstitue r une 
solut io n  définitive dans l a me sure où tout sys tème de co ntrôle e st né ce ssaire me nt 
un pro ces sus e n  co nstante évo lutio n. 

18 . M. P IRSON ( Belgi que )  dit qu' il a été t rès frappé à la lec t ure des o bse rvation s  
d u  Comité de s comm issai re s au x  compte s  sur le s co mpte s relat ifs aux ac tivités de 
co opé ratio n techni que par le grand no mb re d' irrégulari té s  e t  d ' ano mal ie s  qui ont 
été co nstatée s, en  par tic ulier à l 'occ asion de l'e xéc ution des proj e ts sur le 
ter rain.  Au paragr�phe 43 de so n rappo rt ( A/33/5 , chap . IV ) ,  le Co mi té indique 
qu ' il faut absolume nt amé liore r le contrôle de to us le s comp tes re latifs aux 
ac tivi té s de coopé ratio n tec hnique et que l 'Ad ministration  devrai t  s ' y  emp loye r 
à titr e haute me nt prioritaire . La que stion que se po se à c e t  égard la délé gation 
be lge e st de savoir si , au cas où le s pro posi tio ns qui o nt é té fai te s ini tiale me nt 
par le s commi ssaire s aux c ompte s  puis ont é té re pri se s  par l 'Ad mini s tration e t  ont 
en sui te re çu l' appui j usqu' à  un ce rtain point du Comi té cons ult at if, notamme nt e n  
ce  qui co nce rne la  c ré ati o n  de no uveaux po stes, devai e nt ê tre appro uvées par 
l 'Assemb lée à sa prése nte se ssio n,  on  po urrait alo rs amél io rer to us le s c ompte s 
relatifs aux ac tivi tés de co opérat io n te chnique ,  c ' es t -à.-dire , en d ' autre s te rme s, 
si l'Admi nis tration se se ntirait alo rs s uffisamme nt armée po ur ré po ndre aux 
préocc upa tio ns exprimée s par le s commiss aire s  aux comptes . 

19. M .  W ILL IA.1\18 ( P anama) tie nt à féli cite r le Co mité des c ommiss aire s  aux 
comp te s  po ur l ' oe uvre qu' il a acc omplie au co urs de la ses sion écoul�e .  Le 
repré s e nt an t de Panama es ti me e n  particulie r que l a  no uvelle c o nce ption de s 
o pérat io ns de vé rification axée s ur le s sy stème s re prése nte un progrès t rè s  ne t 
par rappo rt à la méthode tradi tio nn�l le qui ?on sis� a�t à vé ri!i� r séparé me nt le s 
o pé rations .  Ce tte nouve lle c o nce ptio n  de vrait faci lite r  co nside rab�eme nt le s 
travaux de vé ri fic ati o n  e t  e st partic ul ièreme nt bie nve nue e n  ce tte e poque de 
dévelo ppe me nt des systè mes info; mat isé s. La délégat io n p��êen ne ap� uie _ s an s  
rése rve le s o bser vati o ns formu lees  dans le rappo rt d u  Comite de s comroi s� ai re s aux 
c omp te s , qui s o nt le f� ui t de d is c ussio ns a� pr� fondies  do nt le s c o nc lusi ons son t 
ac tue lleme nt soumis e s  a l ' e xame n de la Comrru ssio n .  

/ . . . 
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20 . • · M� WILSON ( Pr€si dent du Comité des opérations de v�ri fi cation )  note avec 
s atisfaction l ' appui très gén�ral exprim� par les memb res de la Commission à la 
nouvelle orientation donn�e aux opérations de véri fication des comptes ,  selon laquelle 
la v�rifi cation est non plus ax�e sur la vérification des opérations mais sur celle 
des systèmes . Il faut toute fois pr�ciser que ce changement d ' optique ne signifie 
pas que l ' on renonce pour aut ant à la prati que consistant à vérifier les opérations 
spéci fiques . L ' obj et de la nouvelle orient ation est de d�terminer si les systèmes 
sont bien conçus et s ' ils comportent les poids et contre-poids permettant d ' en 
garanti r  le fonctionnement équilibr� . Il s ' agit alors de proc�der à des contrôles 
sthect i fs afin de confirmer la vali dit� de l ' évaluation initiale et , lors qu ' on 
véri fie les op�rations proprement dit es , de mettre l ' accent sur les domaines dans 
les quels des lacunes ont été identifiées . On peut de la s orte identi fier les cas 
spéci fiques illustrant la nature des lacunes qui apparaissent dans l ' ensemble 
du système de gestion financière . 

21 . L ' importance des activités de véri fication int 6rieure des comptes a �galement 
été s oulignée au cours de la dis cussion et cette question est express ément mentionnée 
au paragraphe 12 d) du rapport du Comit� des commis s aires aux comptes comme l 'un 
des quatre suj ets de préoccupation particuliers qui ont été soulignés par le 
Pr�s ident du Comit� dans les observations qu ' il avait faites au Comit� consultatif 
l ' an  passé.  Depuis lors , des modifi cations importantes sont intervenues , comme il 
est indi qué notamment au paragraphe 18 d)  du rapport du Comité des commiss aires aux 
comptes . M. Wils on se félicite à cet égard que l ' importance des opérations de 
vêrification int�rieure des comptes s oit reconnue par l ' Administration .  En 
conclusion , M. Wilson tient à assurer les membres de la Commis s ion que les 
commissaires aux comptes continueront de suivre les mesures prises par l ' Adminis­
trat ion pour donner suite à ses recommandations et fera rapport � la Commiss ion en 
temps voulu à ce sujet . 

• · Centre · CNUCED/GATT · du .  corilmé:tcé . irttérriàtiortal ( A/33/5 , vol . III , A/ 33/171 , 
par. 22 et 2 3 ) 

• Université des · Nàtiorts · urties ( A/ 33/5 , vol . IV , A/ 33/171 ,  par.  39 à 45 ) 

23. • M� GARRIDO ( Philippines) , frappé par la gravit·� des observations du Comi t� 
consult ati f,  note avec inqui étude que 1 1 Universit� ne dispose touj ours pas du 
concours d ' un  fonctionnaire du budget exp�rimenté et que , durant les quatre dernières 
ann�es des fonds considérables ont sans doute été gaspillfs pour cette raison .  
Alors �ue l ' Organis ation des Nations Unies s ' e fforce d ' améliorer ses systèmes de 
contrôle financier , des mesures doivent être pris es pour remédier à cette situation 
qui constitue un mauvais exemple et le re crutement d ' un  fonctionnaire du budget 
expérimenté doit avoir la priorité abs olue sur toutes les autres questions . 

24 . Pour ce qui est de l ' utilisation d ' ordinateurs , M. Garrido souh aiterait s avoir 
comment ces activités s ont finan cées . 

25 • M MANSON ( Université des Nations Unies ) reconnaît que l ' Universit� ne dispose 
• • 

.,> � • t 

en effet pas d ' un fonctionnaire du b udget ayant les competences necess ru.res e 

/ . . .  
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• ( M� Mà.r:i.s on ) 

indique qu ' il est venu â: New York , notamment , pour recruter un candidat compétent . 
Cela n 1 a pu s e  faire plus t6t pour des raisons financi�res , aucun poste nouveau 
n ' étant pr�vu pour 1979 . · En  e ffet , la s ituation financi�re de 1 1 Univers it� n 'est 
pas des plus solides et la cr�ation d 1 1.m. poste 'à Tokyo coute che:r:. . Néanmoins , en 
rais on de l 1 importance du re crutement d ' un fonctionnaire du budget , un poste a pu 
�tre obtenu pour le 1er novembre 19 78. Quoi qu 'il en s oit , il existe  des contr�les 
financiers au sein de l ' Universit� et les fonctionnaires affect�s � cette t�che se 
s ont r�v�lés dans l ' ensemble assez effi caces . 

26 • Pour ce qui est de l ' automatis ation , M. Manson indique que les programmes 
prioritaires s ont tous automatisés ; les ordinateurs s ont fournis par le Gouvernement 
j aponais , seuls le stockage et la recherche des donn�es êt ant aux frais de 
l ' Universit�. Les d€penses à ce titre sont imput�es pour la plupart sur le budget 
des s ervices administratifs . On n ' a  re cours aux ordinateurs que depuis s ix mois et 
deux fonctionnaires s e  cons acrent à cette tâche , mais j us qu ' i ci les r�sultats se s ont 
r�vêlés très s atis faisants . Cette activit� ne cont e  pour le moment pas beaucoup 
d ' argent mais il est certain qu ' elle entraînera des d�penses  de plus en plus élevées 
Î! l ' avenir.  

27.  Le PRESIDENT tient à s ouligner que , malgré tout , le  poste de fonctionnaire du 
b udget aurait d'û t'!tre pourvu plus t6t en raison de s on importance et que 
l ' Univers ité n ' a  donc pas d ' excuses .  

b )  PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT ( A/ 33/5 /Add�l , A/33/171 , 
par . 24 Îi 26 ) 

28.  • M� MAJOLI ( Italie ) souhaiterait ess entiellement obtenir un suppl�ment d ' infor­
mations sur le Proj et d ' amélioration des syst�mes d ' information ( PASI ) et sur les 
progr�s r�alis�s dans ce domaine . En outre , il d�sirerait avoir des �claircissements 
sur l ' utilis ation des monnaies non convertibles , dont le mont ant �tait de 
40 ,l millions de dollars au 31 d�cembre 1977 . 

29 . • M� PIRSON ( Belgique ) ,  not ant que l 1 exc�dent de recettes du PNUD s ' élève 
pour 19 77 �- 166 millions de dollars , estime que le Comit� des commissai res aux 
comptes aurait dn pr�senter des recommandations en vue de l ' utilis ation de ces fonds 
en faveur des pays du ti ers monde . En outre , il rappelle que le Ministre des 
affaires �trangères de la Belgique a exprim� la veille le voeu que les frais gén�raux 
des programmes d ' aide multilat�rale soient r�duits au minimum ; ceux-ci abs orb ant en 
effet 30 à 45 p .  100 des ress ources , s ans compter les 14 p . 100 destin�s aux 
organi s at i ons chargées de 1 1 ex�cution des proj ets . Le Comité des commiss aires aux 
comptes devrait se  pencher s ur cette questi on , s 1 il ne 1 1 a d�j à  fait , et pr�senter 
des s uggestions . Il est en e ffet pr�occupant de const ater que plus de 30 P •  100 des 
res s ources s ont utilis �es  pour faire face à ces frais gén�raux et qu ' il s ' agit 1� de 
s ommes qui ne peuvent don c être consacrées aux pays en développement . 

30 . M� · KUYAMA ( Japon )  constate avec s atis faction que l ' Administration du PNUD a pris 
les mes ures qui s ' impos aient comme suite au rapport de 1976 du Comit� des 
commi s s aires aux comptes . N�anmoins , le rapport du Comit� pour 19 77 fait encore �t at 
d ' un certain nombre de questi ons devant faire l ' ob j et d ' am�liorations et la 
d�l€gation j aponaise  p artage dans l ' ensemble les vues exprimées par le Comit� . 



A/C. 5/33/SR. 7 
Franç ais 
Page 9 

( M. Kuyarilà.i Jàpo n) 

31 .  Les monnaies no n co nve rtib les repr�s entai ent 40 millions de dollars â l a  fin 
de 1977. Il est satis fais ant de not er que, gr�ce aux efforts cons entis  p ar le PNUD 
et par l es pays donateurs , la s ituation s ' améli o re dans ce domain e •  

32 .  L ' arri�r� des contributions annonc�es pa r les gouvernements rep rés ent ait à la 
fin de 1977 un total de 34 millio ns de dollars , mo nt ant enco re subs t anti el .  Tous l es 
gouvernements n ' ayant p as  e ncore r�gl� leur arriêrê devrai ent le faire ou au moins 
indi quer à 1 1 Admi.nistrateur du PNUD qu ' ils ne s ero nt pas en mesure de le fai re, afi n  
que les montants correspondants soient retitês des compt es du PNUD. 

33. La · d�l�gation j aponaise note que des mesures o nt �t é pris es e n  c e  qui concerne 
le problème de l ' i dentifi cation des co ntributi ons ve rsées par les gouver nements , ce  
qui a permi s de ramener le  montant des dêpets no n i de nti fi�s i ns c ri t  sur l es co mptes 
d ' attente de 5 , 5 millions de dollars � la fi n de 19 76 à 3 milli o ns de doll ars à 
la fin de 1977, 

34 .  Il est � note r que , s elon l e  Comit� des c ommi s s ai res aux comptes , il n' a pas 
�t� pos s ibl e de d�termi ne r le mo nt ant exact des comptes banc ai r es do nt l e  montant 
comptabilis� �t ait de 780 000 dollars au 31 déc emb re 19 77 . La délégatio n j aponais e 
approuve s ans r�serve les observations des commis s ai res aux compte s ,  s elon l esquell es 
des mesures i•diates devraient �re pris es en vue d ' i denti fi e r  ces mont ants  et 
d ' apurer les comptes . Cette s ituation s emb le êt re due dans la plupart des c as au 
fait que les bureaux ext,grieurs du PNUD n ' ont pu apurer leurs comptes ou fournir  des 
renseignements s uffis ants . Des mesures devraie nt �t re pris es pour remédi er à 
cette s ituation. 

35 , Un certain nombre de modifi cations o nt êtf int roduit es en 19 77. La dêl'êgati o n  
j apon aise note ave c un int�r@t particulie r le  changement apporté aux ni�thodes de 
compt ab ilis ation des d�penses au t�yre des programmes , les organis ati ons chargêes de 
l ' ex�cution �t ant pri�es de faire figurer dans l ' état de l eurs d�p ens es pour 19 77 les 
obligations correspondant � de s biens et s ervi ces p r�vus dans l es b udgets des proj ets 
pour 19 77 et contract�es avant l a  fin de l ' exerci c e. Nêarunoirts , la d�légatio n 
j aponaise  estime qu 'une modifi cation t rop fréquent e des m�tho des comptables pourrait 
�re nuis ible et esp�re que des proc�dures comptabl es plus rationnell es pourront �t re 
adopt�es d�s. un avenir proche . 

36 . Notant que l 'Administrateur a �t� prif par le Cons eil d' admi nist ratio n du PNUD 
de faire tout son poss ible pour que les d�p ens es de 1977 attei gnent l ' obj ecti f fix� 
pour cette ann�e , M. Kuya.ma esp�re que le Proj et d '  am�lioration et d ' i nt�gration des 
syst�mes permettra d ' améliorer les syst�mes de c ont rôl e financi er e t  la qualit� des 
rapport s financiers. 

37. • ' M� GARRIDO ( Philippi nes ) souhaiterai t s avoi r si la mé!thode de v�ri fi catio n  axêe 
sur les syst�mes est auss i  utilisée pour le PNUD et  permet d ' i denti fi er les monnai es 
non c o nvertibles , cett e question n ' apparaiss ant p as clai rement dans les c ompt es 
du PNUD. Il souhaiterait aus si  s avoir comment sont utilisées les monnaies non 
converti bles . 

/ . . .  
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38. Le PRESIDENT note ave c  i nqui�tude que le rapport dont est sai s i e  l a  Commission 
r eprend plusieurs des questi ons qui avaient d�j à  �t� exami nées lors de l a  
trente et unième ses si o n. La questi on de 1 1 apurement des comptes , n ot anrrnertt , reste 
un problème pr�occupant .  En outre , les m�th odes c omptables des bure aux e xt�rieurs 
semblent enc ore très  i ns uffi san tes. 

39 .  M� WILSON (Prés i dent du Comit'ê des opérati ons de v�ri fi cation) indi que, pour ce 
qui e s t  de l a  question des frais gé'n€raux , que le problème e st examiné par divers 
organisme s  du syst� me, notammen t des groupe s de travail s p�ci aux. · 11 indique en 
outre que la m�th ode de vérificati on ax�e sur l es syst�mes est aus s i  utili s�e pour 
le PNUD ,  mai s qu ' elle n e  permet pas de diff€rencier les monnaies non c onver tibles et 
l es monnai es _convertibles. Le pr oblème des monnaie s non convertib le s fait par 
c ontre l 1 obj et d 1 un dialogue e ntre les commiss aires aux compt e s  et le PNUD. 

40 . • · M� ZIEHL (Programme des Nat i ons Uni es pour le d� vel oppeme nt ) indiqùe en premier 
lieu que le Proj et d ' améli oration des systffines d 1 information ( P.ASI ) , adopt� par 
le Consèi l d ' administrati on en j uin 19 78 , a permis de r�ali ser des progrès 
cons i d�r ables .  Le conslÙtant engag� par le PNUD a pr�sent� un rapport très d�tai ll� 
qui fait actuellement l ' ob j et de di s cussions appr ofondies au s ein du PNUD. 
Un calendri er a êt€ établi pour la deuxième phase des o p�rations cons i st ant à 
examiner le rapport ,  à retenir ou à modifi er les di vers es s olutions propos'êes et à 
adopt er des pri orit�s . Ce calendri er est extrêmement s erré , compte tenu de 
1 1 import ance du rapport , mais la deuxiè me phase devrait être achev�e en j envier de 
1 1 ann�e à ve nir.  

41 . Répondant à une questi on du re pr�sent ant de  l ' It ali e , M. Zieh l  indique que l es 
c ommi s s aire s aux c ompte s ont rappel é  l ' impor tance du pr oblème que pos ent les monnaie s 
non c onvertib les. Le Conseil d I admi ni strati on a pris n ot e  de cette question et des 
mesures ont �té adopt'èes. En premier lieu , un pays vers ant sa contributi on en 
monnai es non c onvertibles est con venu de convertir en d ' autres monnaies  non 
con vert ibles utili s ab les un mont ant 1§ ,1ui valant à 7 ,l millinns de d ollars . 
Un mont ant d 1 1 ,1 milli on de doll ars est  '.!ctue llt:=me nt Gchan-:� en d ' aut re s  monnr,i es  non 

convertibles utili s ables et 700 000 dollars le seront plus tard. On est imait 
qu ' au 31 d'écembre 19 78 , le mont ant des monnaiès non convertibles s ' �lèverait 
� 4 7 , 7  millions de dollars .  On pense maintenant qu ' il ne s era que d ' environ 
4 3  millions de dollars . Ces chi ffres ne sont pas encore s atis fai s ants mai s des 

"' .,,. 1 t ,>t
J 

1 ·  progres ree s on e e acc omp is . 

42 . Pour ce qui est de l ' excédent de recettes de 166 mi llions d e  dollars mentionn� 

par le repr�sent an t de l a  B elgique , M. Ziehl indique que. le PNUD s ' e fforce avant 

tout d ' � viter toute nou velle cri se financière comme c elle qu' il a connue en 19 75 • 
.,,. � � • " <1  C' est pour cette rai son que l ' e xe cuti on des programmes n ' a pas et e aus si rapi e que 

s ouh ai t �e . Pour ce qui est de la ques ti on des frai s  g�nêraux ,  de s di scussions 

sont en cours e ntre le PNUD et l es organi s ati ons charg�es de l ' ex�cution et cett e 

questio n reç oit une atte ntion pri orit aire . 
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(M. Zi eh l) 

4 3 .  M. Zi ehl , répondant a u  représentant du J apo n,  i ndique que de s progrès o nt é' té 
réalisês e n  c e  qui co ncern e l ' arriéré des contributio ns an noncée s p ar des g ouve r­
nements , qui s ' élevai ent à l a  fin de 1977 à 34 ,1  mi llio ns de dollars et a été 
rame né en aoüt 19 78 à 21 , 7  mil lions de dollars. Po ur ce qui est de l' i d enti fi cati on 
des con trib uti ons ,  les co ntributions no n i denti fiée s, qui ét ai ent de 2 ,9 mi llio ns de 
do llars à la  fi n  de 19 77 ne so nt plus e. ctt:.el lement que de 1 ,4  million de doll ars 
( do nt 340 000 dollars vérit ab lement no n i denti fiés) . De s progrès ont do nc aus si 
été ré ali sés dans ce domai ne. 

44 .  Q uant à l' ap ureme nt de s compt es b an cai res du PNUD, des mon tants véri fiés d ' un 
to tal de 345 000 dol lars n I avai ent pas encore  é té i de nti fiés à la fi n de 1977 , 
étan t  donné les di ffi cultés qu' i l  y a à obt enir de s renseigneme nts suffi sant s. 
Depuis lors ,  la sit uati on a été exami née p ar le PNUD et p ar 1 ' ONU et ce montant a 
é tê rédui t. Au 31 mars 1979 , ce travai l d' ap urement se r a  co nfié au  seul PNUD et 
no n  plus au PNUD et à l ' ONU. Si  l ' o n  ne p eut espé rer que tous l es :rro ntan ts sero nt 
i denti fiés lors de l 'ét abli sseme nt du prochai n r apport , la question  rec evr a  
néanmoi ns tout e l ' attentio n qui lui est due . 

45 . Pour ce qui est de l a  oodi fi cat io n  du sys tème de comptabilis atio n des dép ense s 
du Pro gramme , M. Zi ehl i ndique que l' anci en sys tème ne p ermett ai t p as d ' obtenir 
suffi samme nt d' i nformati o ns de la p art de cert ai nes o rganis atio ns,  mais il est 
certai n q u ' une mo di fi cati on trop fréquent e des mét ho des de ;omptabi li satio n  aurait 
des effets nui s ib les. En  co nclusi on ,  M. Zi ehl i ndique q ue l e  Cons ei l  d' admi ni s­
trati on du PNUD a demandé aux commis s ai res aux compt es d ' é tab lir  un e  formul e type 
de comp tabi li satio n  des dép enses à l ' in tentio n de toute s le s organi sati ons . Cet te 
me s  ure devrait s e  révéler utile. 

c) FONDS DE S  NATIONS UNIES POUR L 'ENFANCE ( A/ 33/ 5 /  Add . 2 , première p artie,  
A/ 33/1 71 , par. 27 )  

46 . M. GARRIDO (Phi lip pi nes) souh ai terait que le B ure au du FISE po ur l ' E urope 
pui ss e  co nti nue r  à o c cup er des lo caux a u  Pal ai s  des Natio ns à Genève à titre 
graci eux , puisq u' i l  s ' agi t d ' un o rgan e sub si di ai r e  de l ' As semb lée général e. 

e) INS TITUT DES NATIONS UNIES POUR LA FORMATION ET LA RECHERCHE ( A/33/5 /Add. 4 , 
A/ 33/171 , p ar .  28) 

f) CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES GEREES PAR LE HAUT COMMISSAIRE DES NATION S  UNIES 
POUR LES REFUGIES (A/ 33/5/Add. 5 ,  A/ 33/171 , p ar.  29 à 31 ) 

4 7 .  Ces r apports  ne  fo nt pas 1 1 obje t  d I o b servatio ns. 

g) FONDS DU PROGRAMME DES NATIONS UNIE S  POUR L 'ENVIRONNEMENT ( A/ 33/5/Add. 6 , 
A/ 33/171 , par . 32 à 37 ) 

4 8 .  M. GARRIDO ( Philippi nes) souh ait er ait savoi r po urquoi le  volume d ' acti vités 
du PNUE conti nue à ê tre  i nféri eur à ce q ui a été prévu dans le b udget . 

/ . . .  
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49 . M. BROWN ( Progrrunme des Nations Unies pour l 1 envi ronnement ) indi que que le 
PNUE fait tout s on pos sible pour remédier à �et et at de cho s e s . Il rappelle 
cependant que , d I après les directives donn�es par le Conseil d ' administ ration du 
PNUE , les programmes doivent être extfout�s dans la limite des re s sources dispo­
nibles , mai s qu ' il faut conserver des liqui dités s uffis antes  d ' une année s ur  l ' autre . 

h )  FONDS DES NATIONS UNIES POUR LES ACTIVITES EN MATIERE DE POPULATION 
(A/ 33/5 /Add. 7 ,  A/ 33/171 , par .  38 ) 

i )  FONDATION DES NA!'IONS UNIES POUR L 'HABITAT ET LES ETABLISSEMENTS HUMAINS 
( A/ 33/5 /Add. 8 ,  A/ 33/171 , par. 46 ) 

50 . Ces rapports ne font pas l ' objet d ' observations 

POINT 100 DE L ' ORDRE DU JOUR : BUDGET-PROGRAMME DE L ' EXERCI CE BIENNAL 19 78-19 79 ( suite) 

Mont ants estimatifs révi s é s  au chapitre 22 . B. I ( Bureau de s s ervi ces financiers )  
( suitë ) ( A/ 3 3 / 7 /Add . l ; A/C . 5 / 32/66 ) 

51 .  M. GREEN (Nouvelle-Z�lande) souli gne q_ue l ' ouverture d ' un crédit additionnel 
au titre des servi ces de consult ants a.fin de ren force r  le Bure au des servi ces 
finan ciers i rait à l ' eocontre de la résolution 32/209 de 1 1 As s embl€e �n�rale , 
dont s on pays et ait l ' un des coauteurs . Il re conna.tt toute fois 4ue les  argUirents 
présentés par le Comi.t� des commissaires aux compte s en faveur de s es reco:mrian­
dati ons sont convaincants et il note que le Comit� cons ult ati f appuie les proposi­
tions du Se crétai re g�néral et qu ' il estiœ en parti culier qu ' il faudra faire appel 
à des consult ants de l 1 extérieur pour �l aborer le Manuel fin an cier .  Et ant donn� 
qu' elle consi dère que ce manuel sera très utile pour œliorer la  gestion et  le 
contrôle financiers et qu ' il faut c ontrôle r de plus près l 1 e mploi des experts  et 
des c )ns ult ants , la délégation néo- z�landais e  n ' est  pas opposée à l ' ouverture d ' un  
crédit additionnel pour des servi ce s  de consult ants dans ce c as  parti culier , bien 
qu ' elle appuie très fermement la r�s olution 32/209 . 

52 . M. SADDLER ( Etats-Unis d ' Amérique )  appuie les propos itions du Se crétaire 
général con cernant la création de postes supplémentaires  et le re cours à des 
s e rvi ces de cons ult ants , telles qu ' elles ont êté mo di :f'iies p ar les re commandations 
du Comité consult ati f. A son avis , la  cr�ation de postes s upplément aires vis ant à 
am€li orer l a  gestion et le contrôle financiers se  traduira en définitive p ar une 
réduction des dépenses , car le Bure au des s ervi ce s financiers y gagnera en e ffi c acité .  
En s e  dé cl arant favorable à la création de postes nouveaux , l e  repr�s entant des 
Et at s-Uni s estime agi r con forrrêment à la politique de s on p ays ,  à s avoir qu' il ne 

devrai t  y avoi r  aucune croi ss ance nette des programmes au cours du prochain exerci ce 

biennal . Il espère que le Comité des commi s s aires aux comptes s e ra en mes ure de 

s ui vre les progrès réalisés en matière de gestion et de présenter des obs ervations 

à ce s ujet  et qu ' il indiquera les économies que la cr� ation de nouve aux postes au 

Bure au des s e rvi ces financiers pourra éventuellement permettre de r�aliser . Il 

s uggère q u I un rapport à ce s ujet soit soumis à l I As s emblée gén�rale à s a  

trente-quat ri ème ses sion . 

/ . . .  
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5 3 .  M .  EL-HOUDERI ( Jamahi ryi a arab e l ibye nne) e stime q ue les dépe nse s supplé­
me ntai res qu' entraî nerai t le renforceme nt du Bureau de s service s  fi nancie rs so nt 
j us ti fiée s .  Il appuie la recomman dation du Comité des commi ss ai re s  aux comptes 
vis ant à c rée r de s po stes  sup pléme nt ai res en vue d I améliore r la ge sti o n  e t  le 
co ntrôle fi nanci ers et i l  deman de que des me sures adéquates soi ent pri se s  po ur 
permett re au Secrétaire général d ' ap plique r ces re comman dations. D ' autre part, il 
ap puie la re comman datio n a.u Comité consult ati f tendan t à ouvri r un c rédi t ad di­
tio nne l pour de s servi ces de co ns ult ants ( A/33/7/A dd. l , par. 10) car elle lui paraî t 
co nfo rme à l a résolutio n 32 /209 de 1 1 Ass emb lée g(foé rale . 

54 . M. IŒMAL ( Pakis tan) rappelle que s a  délégation est  favo rable à l a  recomman­
dati on vi sant à éto ffe r le s effec ti fs du Bure au des service s financiers , notamment 
e n  re c rutan t  un fonctio nnaire supérie ur  de s fi nances re levan t  d u  Co ntrôleur, e t  
q_ui aurait les quali fi catio ns, le s co nnai s san ce s ,  le s at tributio ns ,  1 1 aut ori té , 
l ' expé ri enc e et les res so urce s e n  personnel vot.ù.ue s  pour s ' occuper à plei n  temps 
de l ' él abo ration,  de l' organi s atio n, de la mi se en pl ace e t  de l ' éval uatio n  des 
sys tème s de gesti o n  e t  de contrôl e fi nan ciers . Néanmoi ns ,  i l  pe nse  qu ' en atte ndan t 
q_ue le Co nt rôleur soit en mes ure d' évalue r les résul tat s obte nus et de fai re rapport 
à l a  Ci nquiè'me Commi ssio n, par l ' i nt ermédi aire du Comi té co nsul tati f ,  à la prochai ne 
session , i l  co nvi e ndrai t de s ' e n  te ni r aux re commandations du Comi té cons ult ati f 
e n  ce  qui co nce rne l ' augme ntation des res sources en pe rso nne l .  Le re prése ntant 
d u  Paki st an  c rai nt que le fo nctio nnaire supé rieur des fi nances qu ' il est  p ro posé 
de rec rute r n' e xe rce e n  fait , cert ai nes fo nctions qui i ncombent au  Contrôleur et 
q_ue celui- ci , e n  rai son de l ' extrême lourdeur de s a  tâche , n' est  pas en mesure de 
rempli r. Dans ce cas , ce fo nctionn ai re ne se rai t pas e n  me sure de se co ns ac re r  
à pl ei n  temps aux t�che s  que le Comi té de s commi ssai res aux comptes a e nvis agées . 
Le représentan t  du Paki stan pen se coIDiœ le Cont rôleur que po ur gére r  comme il 
co nvi e nt un système de contrôle ,  il faut y consac re r  un e atte ntio n  perman ente e t  
il e spè re que le Cont rôle ur se con fo rme r� aux voeux de l a  CoiliI!lÏ ssion  si elle 
dé ci de d ' app ro uve r les re sso urces qui o nt été re comman dée s par le Comi té co ns ultati f. 

5 5 . Abo rdant ensuite l a  q ue stio n de s po stes vacant s ,  M. Ke mal i ndique q u' il 
faudrait se préo ccupe r, e n  prio rité , de pourvoi r  le poste de Di recteur de l a  
Di vis i o n  d u  budget qui e s t  touj ours vacant . Ce se rai t  un e xcelle nt "moyP.n .de 
ren fo rce r le Bureau de s se rvi ce s fi nancie rs car il s ' agit d ' un  poste e xtrêmement 
importa nt qui cons titue e n  quelq ue s ort e le pendant du pos t e  de fonctio nnaire 

supér i eur des finances que l ' on envisage de cr éer .  

56 . Pour ce qui es t  de l ' établi s semen t  d' un manuel fi nan cie r, le représe ntant du 
Paki s tan pe nse que l ' on  pe ut déroger , à t i tre exceptionnel , à l a  rés olutio n  
32 /209 de l ' As semblée géné rale et i l  appui e les recomman datio ns du Comi té co ns ultati f 
( A/ 33 /7 /A dd. l , par. 10 ) .  

57.  M. MAJOLI ( I talie ) rappelle q u' il e st favorable , de façon génér ale , au 
re nfo rceme nt du Bure au de s se rvi ce s financiers,  mai s i l  précise qu' il n' es t  pas 
très s ati s fai t  de l a  faç on don t  ce ren fo rcement e st envi sag€. Tout e n  reco nnai s sant 
que le Co nt rôle ur doit  fai re face à une t�ch e écras an te qui s ' alo ur di t  san s ces s e , 
il note  avec i nqui� tude que l a pro posi tion  d u  Comi t� des commi ssaire s aux comp tes 
revie nt en fai t à c réer un no uvea u  s e rvi ce ,  alors q ue l a  Commi s sion a p r�ci sément 
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po ur tâche d ' empê c her la pro li fé ration des servi c es. Il crai nt q u' il n' y ait un 
doub le emploi ent re les fo nc ti ons du  fon c tionnaire sup€ri eur des finances qu ' i l  
est propo sé de recruter et cel les du Co ntrôle ur. I l  estime né anmoi ns que l a  
recommandati on du Comité consult ati f est sage et pert i nent e et i l  est di spo sé à 
l' app rouver, étan t  enten du qu ' il s ' agi t d ' une mesure excep tio nnelle , et à co ndi ti on 
q ue les fo nctions dévolues au no uveau fo ncti onnaire entre nt stri ctement dans le 
c adre des ac ti vi tés du B ureau des servi ces fi nan ci ers. 

5 8. M.  PALAMARCHUK ( Unio n des République s  so ci alis tes sovi éti ques) , abo rdan t  tout 
d ' abo rd la que sti o n  du  ren fo rceme nt des effe cti fs du B ureau des s ervi ces fin an ci ers , 
souli gne que moi ns d I un e  an née s I est é coulée depui s 1 1 adop tion  du budget et que l 1 o n  
demande déj à des cré di ts addi tio nnels pour acc roître les effe cti fs d u  Secrét ari at .  
Cette demande ne lui p araît ni rai sonnable ni j usti fiée ,  dans l a  me sure où i l 
exi s te des postes vacan ts et les effecti fs actue ls lui paraissent plus que suffis ants . 
D an s ces condi tio ns ,  la délégatio n soviétique n ' est pas en mesu re d' appuye r une 
proposi tio n vi sant à o uvri r  des crédits addi tio nnels. A cet é gard ,  il rappelle 
qu ' i l  s' agi t  d' une posi tion de p ri ncipe e·c que de l' avi s  de sa délé gatio n, tout 
dé passement de cré dit  devr ait être financé p ar le bi ai s  d' une no uvelle rép ar ti tion  
des crédi ts déj à  o uverts et d ' une amélior ation  des mé thodes de travai l du 
S ecré tari at.  

59. Abordant ensuit e  la que stio n des cré di ts additio nnels qu ' i l est recomman dé 
d ' ouvri r pour des s ervi ces de consultants , le repr�senta..>1 t de 1 1 Unio n soviéti que 
rappe ll e  que dans la réso lutio n 32 /209 , l 'Assemb lée général e  a p rié le Secrét ai re 
général de vei ller à n e  pas deman der de crédi ts addi tio nnels au ti tre des servi ces 
d ' expert s et de co nsultant s pendan t l' exerci ce bi ennal 1978-1979 . En ap prouvant 
l a  p ro posi tion  du  Secré tai re général , la Ci nqui �me Commi ssi o n  i rai t do nc à l ' enco nt re 
de sa p ropre dé ci sion. I l  s ' agit d' une questio n  de consci ence e t, dan s ces co ndi­
tio ns ,  le rep résentant de l' Union soviéti que est fermement opposé à to ute ouve rture 
de c rédit s  addi ti onnels pour fi nan cer des servi ces de consultan ts. 

60 . M. DEBATIN ( Sous-Se cré tai re général aux servi ces fi nanci ers , Co ntrôleur) 
rappelle que la questi on à l ' exan:en avai t é té p résen tée à la Ci nquième Commi ssio n 
à la sessi o n  pré cédente, mai s  que celle- c i  n' avai t pu l ' exami ner faute de temps. 
Il lui p araît do nc j usti fié de 1 1 exami ner à nouveau à la p résente session. Il 
part age la préo cc upatio n exp rimée p ar ce rt ai ns rep résentant s  en ce qui co ncerne 
l' ac c roissement des ef fecti fs du S ec ré tari at et il pense lui aus s i  qu' il  ne faut 
crée r de s po ste s no uveaux que lo rsqu' ils son t absolume nt nécessai res. A cet égard , 
i l  don ne aux memb re s de l a  Ci nquième Commi ssio n l ' assuran ce que dans le cas présent , 
il ne s ' agit  pas simplement de re cruter du pe rsonnel s up plément aire,  mai s  de créer 
un e  nouvelle fonction qui co nsi stera à met tre e n  place un systè�e permet tan t  de 
co ntrôler les ac tivités fi nancières dans le mo nde entier. C ' est le seul moyen 
d ' i nstitution nali ser et d ' exercer un con trô le fi nan ci er adéquat .  

61 . E n  ce qui co ncerne l es post es vac an ts ,  l e  Contrôl eur donne égaleme nt l ' as s ur an ce 
que l ' o n  s ' effo rcera, dans tout e  la mesure du po ssibl e,  de les po urvoi r en p ro cédan t 
à un e  no uve lle ré parti ti o n  du p erso nnel, mais  s ' agi ssan t du rec ruteme nt d ' un fonc­
tionn ai re supéri eur de s  fi nan ces, il faut t rouve r un c andi dat possédant les plus 
hautes quali tés de compé tence,  ce qui peut p rendre du temps. 
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62 . Enfin , le Contrôle ur fai t obse rve r  qu' il e st abs olume nt i ndi spe ns able 
d ' �tabli r un manuel fin an cie r et que po ur ce faire , il faut avoir  re co urs à de s 
experts q ui pe uve nt s e  consacre r à plein  temps à ce tte tâche . 

6 3 .  Le  PRESIDENT propose à la  Commi ssio n d' approuve r ,  en premiè re le c ture , un 
crédit de 155  000 d oll ars au chapi t re 22 et lID crédi t de 29 400 doll ars au 
ch api tre 2 5  ( C o ntri buti ons du pe rs on nel ) ,  crédi t qui serai t compe nsé p ar 
l ' i n scripti on  d' une somme de même mo nt ant au ch api t re p remier  de s re cettes . 

64 . Il en e st ainsi déci dé .  

6 5. M .  BELYAEV ( Rép ubliq ue sociali ste soviétique de Biél�rus sie ) s e  déclare 
surp ri s  q ue la C ommi ssi on  se p ronon ce de maniè re hâtive sur une que sti on impor­
tante q ui soulè ve de s obj e cti ons t rès grave s. A son avi s ,  le s r aisons avancée s 
po ur j ust i fier l ' ouverture de crédits additi onnels so nt doute us es et co ntradi c­
t oi re s  e t  i l  esti me que la C ommi ssi on n ' a  pas consacré suffi samment d ' at ten tion  
à ce tte que stion . 

66 . M.  ABRASZEWSKI ( P olo gne ) p artage le p oi nt de vue de s délégations qui ont 
souli gn€ q u' e n  appro uvant de s  c rédi ts  a dditi onnel s au ti tre de s servi ce s  de 
co nsultan ts ,  l a  Ci nq uième Commi s s i o n  irait à l ' e ncontre de s disposi ti ons de 
l a  résoluti on 32 /209 de l ' Assemblêe générale . 

La séan ce e st le�e à 1 3  h 20 . 




